
                        Le samedi 11 janvier 2014 

   CH LAVAUR 
 

 

LA LOI DE FINANCE 2014 A ABROGE LE JOUR DE CARENCE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
 
 

 

Le 20 février 2013, Marylise LEBRANCHU, Ministre de la Réforme de l’État, de la Décentralisation et de la 
Fonction publique, avait annoncé l’abrogation du jour de carence dans la Fonction publique dans la prochaine loi 
de finance. 

La loi N°2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 a été publiée au Journal Officiel. 
 
Enfin l’abrogation du jour de carence dans la fonction publique ! 
 

L’article 126 de cette loi indique que l’article 105 de la loi N°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 
2012, qui avait instauré le jour de carence dans la fonction publique, est abrogé. 
 
Ainsi, à partir du 1er janvier 2014, les agents de la fonction publique percevront l’intégralité de leur 
rémunération dès le premier jour d’un congé maladie. 
 

L’abrogation de cette mesure avait été portée par la CGT qui avait remis une pétition de 60.000 signatures à la 
ministre de la Fonction publique. 
 

Cette abrogation signe le succès de la mobilisation des nombreux agents avec la CGT. 
 
Référence législatives 
 
loi N°2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 - Article 126  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                 

 

    CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
 

            Permanence le mardi de 9 à 16heures. Tél. : 30 38    Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 
 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr     

                                     

     

 

ENFIN !!! 


